
RAPPORT DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 
 

Questions préliminaires 
1.  1918 : L’Etat indépendant de la République Tchèque est fondé ; la même 
année, la Cour Suprême, située à Prague, est établie, afin de protéger les intérêts 
publics. La Cour rendait des décisions dans tous les cas où un individu invoquait 
qu’une décision ou une mesure illégale d’une autorité administrative portait 
atteinte à ses droits. En plus de la Cour Administrative Suprême, d’autres cours, 
spécialisées furent établies : cours spécialisées dans le domaine des brevets, des 
élections ou des cartels. 
 1949 : Le siège de la Cour Suprême Administrative fut transféré à 
Bratislava, où elle demeura jusqu’à sa suspension en 1952. La majorité de ses 
fonctions furent transférées au contrôle du ministère public. 
 1952-1989 : la justice administrative, dans la République Socialiste de 
Tchécoslovaquie, fut rendue très rarement, seulement dans les litiges concernant 
le système des retraites, l’admissibilité de soin pour les malades mentaux, la 
détermination des droits de douane sur les biens, et quelques litiges secondaires en 
matière électorale. Tout cela était prévu dans le Code général de procédure civile. 
 1989-2002 : la Charte des droits et libertés établit le principe d’un contrôle 
général des décisions administratives par les tribunaux ; en même temps que la 
formation de la République Tchèque le 1er janvier 1993, la Constitution a 
incorporé la Cour Suprême Administrative au système juridictionnel. Cependant, 
la Cour ne fut pas établie immédiatement. De 1992 et 2002, le contrôle des actes 
était assuré selon une partie spéciale des règles relatives à la procédure civile (les 
Règles de Procédure Civile) dans le cadre du système judiciaire général, mais pas 
en pleine juridiction.  
 2001 : la Cour constitutionnelle de République Tchèque a annulé cette 
partie spéciale des « Règles de Procédure Civile » et a poussé le législateur à 
adopter une forme de justice administrative qui répondrait aux exigences de la 
Cour Européenne des Droits de l’Homme. 
 2003 : la Cour Suprême Administrative fut instaurée et établie à Brno. 
Grâce à elle, la justice administrative se trouvait pourvue d’une protection 
suprême (supreme umbrella). Des règles de procédure indépendantes furent 
adoptées (les Règles de procédure Administrative) organisant une procédure 
respectueuse de la justice administrative, et, les pré-conditions pour la protection 
juridictionnelle des intérêts légitimes des personnes physiques et morales contre 
les interventions illégitimes de l’administration publique ont été mises en 
concordance. 
 
 
2. La forme première de la protection est l’action contre les décisions 
illégales. Elle peut être formée par toute personne qui prétend que ses droits ont 
été violés par la décision de l’autorité administrative (soit par la décision elle-
même, soit parce qu’il a été porté atteinte à ses droits à cause de la violation de ses 
droits lors du déroulement de la procédure administrative). Dans cette hypothèse, 
le requérant demande que cette décision soit annulée. La personne qui a été 
condamnée suite à une infraction administrative et qui prétend que la peine 
imposée est manifestement inadéquate peut former une requête pour obtenir 
l’annulation et la réduction de sa peine. 



 En matière de justice administrative, le principe de la « clause générale »  
s’applique en tant que principe constitutionnel ; cela signifie que tous les actes 
sont contrôlables, à moins que la loi ne l’exclut. Les Règles de Procédure 
Administrative elles-mêmes prévoient quelques-unes de ces exclusions de nature 
procédurale (par exemple, les décisions de nature préliminaire, les décisions par 
lesquelles le déroulement de la procédure devant les autorités administratives est 
ajusté). D’autres exclusions sont prévues par des lois spéciales (par exemple les 
décisions relatives aux bénéfices de sécurité sociale facultatifs sont exclues du 
contrôle). Les plus importantes exceptions à la compétence des tribunaux 
administratifs sont les hypothèses dans lesquelles l’autorité administrative a 
adopté une décision en application de sa compétence dans le domaine du droit 
privé. 
 
 Dans les procédures relatives à ces recours, la juridiction administrative 
s’attache particulièrement à apprécier les questions légales ; à la différence du 
statut qui a eu cours entre 1992 et 2002, à la suite d’une requête, la juridiction 
administrative peut même produire des preuves qui éclaireraient les éléments 
factuels du litige qui servent de base à l’exercice de l’autorité administrative. Le 
manque d’éléments de fait établis au cours de la procédure administrative, qui, 
dans le passé, avait immédiatement pour conséquence d’invalider la décision, peut 
aujourd’hui être partiellement corrigé par l’apport de preuves devant la cour. La 
loi permet à la cour de prendre une décision sans mettre en œuvre la procédure, 
soit en suivant le consentement des deux parties au litige, soit dans les hypothèses 
où la décision de l’autorité administrative présente des manquements essentiels et 
qu’il est nécessaire de l’annuler. 
 
 Le jugement est le résultat de la procédure qui s’est déroulée devant la 
juridiction ; par le jugement, le recours est soit rejeté, soit la décision contestée est 
annulée et l’affaire est renvoyée à l’autorité administrative pour la suite de la 
procédure. Si des peines sont prononcées suite à une infraction administrative, 
suite à la requête, la cour peut décider qu’elle annule la peine ou qu’elle la réduit. 
Dans les hypothèses où la cour ne rend pas sa décision au regard du litige visé, la 
procédure est conclue par le prononcé d’une résolution, par exemple sur le rejet 
du recours ou l’arrêt de la procédure. 
 
 Le recours contre l’inactivité (inertie) ou le défaut d’agir de l’autorité 
administrative forme une nouvelle catégorie de recours. Il peut être formé par 
toute personne qui a saisi une autorité administrative pour l’adoption d’une 
décision ou la délivrance d’une autorisation, l’autorité administrative est restée 
silencieuse, et le requérant a épuisé, en vain, les moyens prévus par les règles 
procédurales (habituellement les Règles de Procédure Administrative) pour la 
protection contre le défaut d’action de l’administration. 
 
 La protection contre les décisions illégales et la protection contre le défaut 
d’action des autorités administratives sont renforcées par la protection contre les 
interventions, qui ne sont pas des décisions, mais qui en fait affectent la situation 
juridique du requérant. En pratique, cela peut inclure une large série 
d’interventions variées des autorités de l’administration publique (par exemple 
une intervention de police illégitime). 
 
 Depuis le 1er janvier 2003, tous les litiges électoraux relèvent de la 
compétence des juridictions administratives. 
 



 Des procédures spéciales dans les litiges relatifs aux partis politiques et 
aux mouvements politiques s’appliquent aux requêtes relatives à l’enregistrement 
des partis politiques (ou l’enregistrement des changements des règles applicables 
aux partis), même si elles doivent conduire à certaines insuffisances. 
 
 La Cour Administrative Suprême juge de la dissolution ou de la 
suspension d’un parti politique ou du renouvellement de ses activités. Elle 
intervient également dans les procédures relatives aux conflits de compétences 
entre une autorité administrative centrale et une autorité décentralisée ou entre les 
autorités décentralisées (par exemple entre l’autorité d’un village et celle d’une 
région) afin de déterminer qui doit adopter une décision dans un domaine 
particulier. 
 
 
3. La notion d’autorité administrative est définie par la loi (les Règles de 
Procédure Administrative) et comprend l’autorité du pouvoir exécutif, l’autorité 
de l’entité territoriale autonome, mais aussi toute entité (personne physique ou 
morale) investie de la compétence d’adopter des décisions concernant les droits et 
obligations d’autres entités dans le domaine de l’administration publique. La 
théorie comme la jurisprudence divise les autorités administratives entre les 
autorités, qui agissent en tant que autorité administrative centrale, et les autorités 
des personnes publiques autonomes (corporation). Elles distinguent également les 
autorités administratives centrales dirigées par un membre du gouvernement (un 
ministre) et les autres autorités administratives centrales (par exemple l’Office des 
brevets, l’Office de Statistique, ou l’Office de Protection de la Concurrence). La 
théorie reconnaît également l’organisation de l’administration publique territoriale 
avec un domaine d’intervention général (municipalités, régions) ; les autorités de 
l’administration centrale (étatique) territorialement déconcentrées (spécialisées) 
(par exemple les Offices du Travail, les Autorités fiscales) ; enfin, les autorités 
(entités) autonomes (self administration) relatives aux professions (par exemple 
les ordres professionnels des avocats, des docteurs, conseillers fiscaux, etc.). 
 
 
4. Théoriquement, il existe une division des actes administratifs entre les 
actes normatifs et les actes individuels. Les actes administratifs normatifs sont 
adoptés par les autorités de l’administration publique ; ils établissent des règles 
générales, obligatoires, de comportement et exécutent la loi. Le défaut de leur 
respect est sanctionné. D’autre part, les actes administratifs individuels 
(constitutifs et déclaratoires) sont le résultat des décisions de l’autorité 
administrative ; ils sont compris comme des actes d’application du droit 
administratif.  
 
I- QUI CONTROLE LES ACTES ET L’ACTION DE L’ADMINISTRATION ? 
A. Les organes compétents 
5. Non, en République Tchèque, le contrôle des décisions administratives 
relève de la seule compétence des juridictions. 
6. Le système juridictionnel comprend quatre degrés de juridictions : 86 
cours de district, 8 cours régionales (avec 5 branches), la Cour Administrative 
Suprême, et la Cour Suprême de la République Tchèque. Le contrôle 
juridictionnel des actes administratifs est exercé seulement par les cours 
régionales en tant que juridiction du premier degré et par la Cour Administrative 
Suprême, en tant que juge de cassation. Les autres degrés du système 
juridictionnel peuvent exercer ce contrôle seulement s’il s’agit d’une décision 



d’une autorité administrative intervenant dans le domaine du droit privé. Au 
niveau du premier degré, la cour régionale est compétente pour juger des recours 
formés contre des décisions de l’autorité administrative, des recours contre le 
défaut d’action, des recours contre une intervention illégitime, et les litiges 
électoraux. 
 La Cour Administrative Suprême peut se prononcer en matière de 
procédure relative aux partis politiques et aux mouvements politiques, adopter des 
décisions relatives aux recours sur le partage de compétences, et annuler des 
mesures à portée générale. Les cours régionales sont les juridictions de droit 
commun ; les juges spécialisés dans le domaine de l’administration adoptent des 
décisions relatives aux litiges concernant la justice administrative (de la même 
manière que les juges spécialisés en matière pénale ou civile de la même cour). 
Les juges rendent les décisions soit en formation collégiale, soit à juge unique. La 
Cour Administrative Suprême est saisie des recours formés contre les décisions 
relatives à la justice administrative. 
 La Cour constitutionnelle est la cour compétente en matière de protection 
de la constitutionnalité, et est en dehors du système jurdiciaire. Elle est 
compétente pour décider des recours constitutionnels formés contre les décisions 
définitives (entre autres) des juridictions, qui interviennent dans le domaine de la 
justice administrative. Du point de vue de la conformité à la Constitution de la 
République Tchèque et de la Charte des Droits et Libertés, elle peut annuler des 
décisions de la Cour Administrative Suprême, adoptées en tant que juge de 
cassation, mais également en tant que juge de premier et dernier ressort. 
 
 
B. Le statut des organes compétents 
7. Dans les cas où le contrôle de l’acte administratif est dévolu au niveau des 
cours régionales, la compétence de ces cours est strictement prévue par la loi ; 
concernant les hypothèses relatives à la justice administrative, les lois applicables 
sont la loi n° 150 de 2002 intitulée « Règles de Procédure Administrative ». La 
Constitution prévoit seulement une organisation générale de répartition des 
compétences entre les juridictions ; la répartition détaillée des compétences est 
faite par les lois de nature procédurale (Règles de Procédure Pénale, Règles de 
Procédure Civile, Règles de Procédure Administrative). En République Tchèque, 
la jurisprudence dans sa forme doctrinale ne s’applique pas. 
 
8. Les mêmes principes, mentionnés à la réponse 7, s’appliquent à la 
procédure se déroulant devant la Cour Administrative Suprême ; ainsi, cette Cour 
adopte des décisions sur le fondement des compétences conférées par la même loi 
(Loi n° 150 de 2002). 
 
C. L’organisation interne et la composition des organes compétents 
9. Les cours régionales sont divisées, au plan interne, en département de droit 
civil, criminel, commercial et administratif. Cela signifie que, outre les formations 
collégiales (panel) criminelles, civiles et commerciales, il y a également les 
formations collégiales administratives ; cependant, dans certains cas, des juges 
uniques interviennent en matière administrative. En règle générale, dans ces 
cours, il y a un vice-président pour les litiges relatifs à la justice administrative. 
 
10. Les juridictions spéciales existent seulement au niveau des Cours 
Suprêmes. Dans le cas présent, c’est la Cour Administrative Suprême ; la Cour 
Suprême de République Tchèque décide des litiges civils, criminels et 
commerciaux. Au plan de l’organisation interne des cours régionales, 



l’établissement de départements pour chaque « matière contentieuse » est courant 
(pour les litiges civils, criminels, commerciaux et administratifs). La Cour 
Administrative Suprême a sa propre organisation interne : à sa tête, il y a un 
président et un vice-président, qui sont nommés par le président de la République, 
nominations contresignées par le Premier Ministre. La Cour est divisée en deux 
sections : la section financière-administrative et sociale-administrative, selon la 
nature de l’ordre du jour qui prévaut ; chaque section a son président. Chaque juge 
(incluant les officiers judiciaires) fait partie d’un panel, d’une formation de trois 
membres, et ce panel forme une partie de ces divisions. La Cour Administrative 
Suprême devrait avoir 42 juges ; cependant, ce nombre n’a pas encore été atteint. 
 
 
D. Les juges 
11. Tous les juges (intervenant en matière de contentieux civil, criminel, 
commercial ou administratif) ont le même rang dans le système constitutionnel de 
la République Tchèque ; il n’y a pas de catégories particulières de juges 
administratifs. Il n’y a pas non plus de définition des juges selon les autorités 
contrôlées, prévue par la loi, leurs décisions sont contrôlées.  
 
12. La condition première pour la nomination d’un juge est un diplôme 
universitaire dans le domaine du droit obtenu dans une université de République 
Tchèque, et l’obtention d’un examen de formation dans le domaine de la justice. 
Un juge est nommé par le Président de la République. Le juge peut être nommé à 
cette fonction au niveau d’une cour régionale (« administrative ») seulement s’il a 
au moins cinq ans d’expérience (pratique juridique ou activité scientifique ou 
pédagogique) dans le domaine du droit constitutionnel, administratif ou financier. 
Le juge peut être nommé à la Cour Administrative Suprême seulement après avoir 
exercé une telle fonction pendant au moins dix ans. La Loi a prévu des 
dispositions transitoires selon lesquelles les juges des hautes cours, qui 
contrôlaient les actes administratifs selon règles antérieures, sont à  la Cour 
Administrative Suprême. Jusqu’à la fin de 2007, un juge n’a pas à remplir la 
condition des 10 ans d’expérience dans le domaine juridique mentionnés pour être 
nommés à la Cour Administrative Suprême ou à une cour régionale. 
 
13. Les juges ont l’opportunité et aussi l’obligation de se former pendant la 
durée de leur carrière. L’institution assurant cette formation est l’Académie de la 
Justice, ou la Cour Administrative Suprême. L’Académie de la Justice prépare la 
formation continue des juges, s’agissant des questions organisationnelles ou 
spécialisées. Les actions organisées spécifiquement  incluent celles consacrées à 
l’amélioration du niveau professionnel des juges. La formation est assurée par des 
conférenciers choisis parmi les juges, les universitaires et d’autres spécialistes. 
 
14. S’agissant de la carrière professionnelle, il n’y a pas de système fixe ; la 
nomination aux fonctions de juge ou l’affectation aux hautes juridictions a lieu à 
la suite d’une discussion du conseil des juges et du président de la cour concernée. 
Il y a seulement une échelle de salaires fixe, qui est déterminée en fonction le 
niveau de la Cour et la durée de l’expérience. 
 
15. Les juges des cours régionales peuvent être temporairement affectés à la 
Cour Administrative Suprême pour acquérir de l’expérience, et également pour 
évaluer leurs capacités dans l’optique d’une mutation future à la Cour Suprême. 
Cette affectation temporaire dure de 6 à 12 mois. Une hypothèse différente est 
celle dans laquelle il y a un changement dans l’organisation des cours ou des 



tribunaux d’instance ; il est alors possible (en matière de justice administrative) 
d’affecter un juge à une autre cour du même degré même sans son consentement ; 
cependant, cela ne doit pas se dérouler trop fréquemment. Un juge ne doit pas être 
investi de la fonction de juger et occuper un poste dans l’administration active en 
même temps, ou avoir une activité rémunérée ; cependant, il existe quelques 
exceptions (activités pédagogiques et de publication). 
 
 
E. Les fonctions des organes compétents 
16. Une décision administrative peut être contesté au moyen de : recours 
ordinaires (appel, protestation, objections, plainte) ou recours extraordinaires 
(réouverture de l’affaire et contrôle en dehors de la procédure de recours). Les 
recours peuvent être exercés devant la cour en formant une action. Pour former 
une action, il est suffisant d’avoir épuisé tous les recours disponibles durant la 
phase de la procédure administrative. Si l’action est justifiée, la juridiction peut 
annuler la décision contestée pour illégalité ou fautes durant la procédure. La 
juridiction annule la décision contestée pour illégalité même si elle établit que 
l’autorité administrative a outrepassé ou abusé les limites des pouvoirs qui lui sont 
conférés par la loi. Elle peut aussi déclarer la nullité de la décision administrative. 
La juridiction peut annuler la condamnation ou réduire la peine. Au cours de 
futures procédures, l’autorité administrative sera liée par l’appréciation juridique 
exprimée par la juridiction dans son jugement. Si la cour produit des preuves elle-
même, l’autorité administrative inclura ces preuves dans le dossier pour 
l’adoption d’une nouvelle décision. Durant la procédure, la cour à compétence 
administrative rend seulement des décisions relatives au coût de la procédure et 
n’est pas concernée avec la compensation des dommages.  
 Cet aspect est régi par une loi spéciale relative à la responsabilité pour les 
dommages causés à l’occasion de l’exécution de la puissance publique par une 
décision ou une procédure officielle incorrecte ; cela est mis en œuvre selon une 
procédure civile. Suivant les conditions posées par la loi, l’Etat est responsable 
des dommages causés par une décision rendue au cours d’une procédure 
juridictionnelle civile, une procédure administrative ou criminelle, ou causés 
également par une application incorrecte d’une procédure officielle. Le droit à 
réparation des dommages causés par une décision illégale est octroyé aux parties à 
la procédure au cours de laquelle la décision, à cause de laquelle elles prétendaient 
à des dommages, a été adoptée, mais également à la partie qui n’était pas une 
partie à la procédure, même si elle aurait dû l’être, toujours dans l’hypothèse 
qu’elle a utilisé le recours correctif adéquat durant la procédure administrative. 
 
17. Si une requête pour ouvrir une procédure a été introduite et qu’il est 
nécessaire d’ajuster provisoirement les situations des parties du à la menace d’un 
dommage sérieux, suivant la requête, la cour peut adopter un jugement qui impose 
des mesures préliminaires aux parties de faire quelque chose, de s’abstenir de 
faire, ou de maintenir quelque chose. Pour les mêmes raisons, la cour peut 
imposer une telle obligation à un tiers. La requête est irrecevable si l’action peut 
avoir un effet dilatoire ou si une telle conséquence survient hors des cas prévus 
par la loi. La cour peut annuler ou modifier la décision sur la mesure préliminaire 
si les circonstances changent ; une mesure préliminaire cesse au plus tard le jour 
où la décision de la cour, qui marque la fin de la procédure, devient exécutoire. 
 
18. Les cours régionales et la Cour Administrative Suprême ont seulement une 
fonction contentieuse. Les juges peuvent occasionnellement être invités en tant 
qu’experts pour avoir un rôle de conseil, particulièrement pour les organes 



législatifs du gouvernement. Cependant, il y a une hypothèse spéciale lorsque la 
juridiction influence la prise de décision des autorités administratives via ce que 
l’on appelle les résolutions essentielles (cf. question 19). 
 
19. Si le panel de la Cour Administrative Suprême lors de l’adoption du 
jugement rejoint une nouvelle fois un avis juridique qui est différent de l’avis 
juridique formulé à l’égard du même cas juridique, qui sert de fondement à la 
décision de l’autorité administrative, elle peut soumettre cette opinion pour son 
appréciation à un panel spécial, qui peut accepter cet avis comme un arrêt 
fondamental. Cet arrêt est alors publié dans la Collection des Arrêts de la Cour 
Administrative Suprême et envoyé à l’autorité administrative, qui était concernée 
par la décision, et à l’autorité administrative centrale pertinente. Donc, cette 
activité est une activité de la cour, prévue par la loi, et non de l’initiative des juges 
pris individuellement. 
 
 
F. La répartition des fonctions et les rapports entre les organes compétents  
20. La Cour Administrative Suprême a plusieurs moyens pour assurer 
effectivement une application et une interprétation uniformes du droit. Tout 
d’abord, il y a la procédure du pourvoi en cassation contre les décisions d’une 
juridiction inférieure, par exemple les cours régionales. Les décisions importantes 
sont publiées au Recueil des Arrêts de la Cour Administrative Suprême. En outre, 
la Cour Administrative Suprême a la possibilité d’unifier les différents avis des 
panels individuels de cette Cour grâce à ce que l’on appelle « le panel étendu », 
qui, dans une telle hypothèse, rend, indépendamment, une décision sur le 
problème ; au cours de procédures suivantes, les juges suivent l’avis juridique 
dégagé. Le Président de la Cour Administrative Suprême ou les présidents des 
sections ou le panel étendu peuvent proposer un avis fondé sur l’évaluation des 
arrêts définitifs des cours des sections respectives à adopter. Pour adopter un avis, 
l’approbation de la majorité de tous les membres de la section est requise. Si le 
cas en question concerne plus de sections ou représente un conflit entre elles, le 
Président de la Cour Administrative Suprême peut proposer d’adopter l’avis en 
formation plénière. 
 
 
II. COMMENT LES ACTES ET L’ACTION DE L’ADMINISTRATION SONT-
ILS CONTROLES PAR LES TRIBUNAUX ? 
A. L’accès au juge 
21. Pour accéder au juge, il est absolument essentiel que les recours pertinents 
formés devant l’autorité administrative soient épuisés (comparez avec la question 
16). Cette règle s’applique aux procédures concernant les recours contre la 
décision d’une autorité administrative ou la protection contre son inaction. Dans 
d’autres cas (cf question 6), il découle de la nature de l’affaire qu’une telle 
condition n’est pas requise. 
 
22. Un recours contre une décision d’une autorité administrative peut être 
formé par toute personne  dont les droits ont été violés au cours d’une procédure 
administrative par une décision d’une autorité administrative ; un recours peut 
donc être formé par une personne physique ou morale. Si l’affaire porte sur 
l’intérêt public, l’action peut être introduite par le Procureur Public Suprême. Si le 
litige concerne les autorités décentralisées, le recours peut être formé par une 
autorité administrative contre la décision de l’autorité locale ; et vice-versa, 
l’organe de l’entité locale peut former un recours contre la décision prononçant la 



dissolution de l’assemblée. Dans les litiges électoraux, la requête peut être 
introduite par une personne physique ou un parti politique. Si un conflit de 
compétences est en cause,le recours peut être formé par l’autorité administrative 
affectée, mais aussi par l’autorité administrative à propos des droits de laquelle 
une décision doit être rendue. Si des mesures à portée générale sont visées, la 
requête pour l’annulation peut être introduite par toute personne qui prétend que 
ses droits ont été violés, mais aussi par le Ministre de l’Intérieur ou une 
municipalité. 
 
23. Dans le cas des procédures relatives au recours contre la décision d’une 
autorité administrative, une personne autorisée doit invoquer qu’une autorité 
administrative a porté atteinte à ses droits et, qu’en adoptant la décision contestée, 
la loi ou une autre règle juridique a été violée ; le ministère public doit déterminer 
l’intérêt public. La requête doit toujours contenir la désignation des parties au 
litige ou bien de la décision administrative, avec sa date de notification, l’exposé 
des raisons de la contestation de la décision, et les « chefs d’accusation », qui 
doivent indiquer les motifs de fait et de droit du recours et la proposition de la 
décision à adopter. La loi requiert également la suggestion des éléments de preuve 
de la plainte. La requête doit aussi contenir la signature et la date. Dans les 
procédures garantissant la protection contre l’inertie, doivent être particulièrement 
indiqués le problème, les preuves possibles, et la proposition de verdict. 
 
24. Le recours contre une décision d’une autorité administrative doit être 
formé dans un délai de deux mois à compter de la notification de l’acte ; il s’agit 
du même délai si le recours est formé devant l’autorité administrative auteur de la 
décision contre laquelle le recours est formé ; le ministère public peut former un 
recours, dans l’intérêt public, dans un délai de trois ans. Comme c’est un moyen 
de contrôle juridictionnel, il n’y a pas d’obligation pour l’autorité administrative 
d’informer de la possibilité de former un recours devant une juridiction contre une 
décision administrative ; l’autorité administrative a cette obligation seulement 
lorsqu’il s’agit de sa propre procédure administrative. Dans le cas de recours 
contre l’inaction, le délai objectif est d’un an ; dans les procédures relatives à la 
protection contre les interventions illégitimes de l’autorité administrative il y a un 
délai subjectif de deux mois, et un délai objectif de deux ans. La loi prévoit que le 
défaut de respect de cette condition ne peut pas être racheté. Les principes guidant 
le calcul de ces délais sont prévus par les « Règles des Procédures 
Administratives » ; le délai indiqué en semaines, mois et années s’achève à la fin 
du jour dont la dénomination est identique au jour qui marque le début du délai. 
S’il n’y a pas un tel jour dans le mois, le délai s’achève le dernier jour de ce mois. 
Si le dernier jour du délai est un samedi, dimanche ou un jour férié, le dernier jour 
du délai est le jour travaillé le plus proche. 
 
25. Les actes suivants sont exclus du contrôle juridictionnel : les actes des 
autorités administratives qui ne sont pas des décisions, les actes qui ont une nature 
préliminaire, et les actes qui modifient le déroulement de la procédure devant 
l’autorité administrative. Cela s’applique également aux actes dont l’adoption 
dépend exclusivement de l’évaluation de conditions de santé des personnes ou 
d’aspects techniques ; les actes qui ne confèrent ni ne retirent une qualification à 
une personne physique, s’ils ne représentent pas un obstacle légal pour l’exercice 
d’un emploi ou d’une activité, et finalement le contrôle de ces actes est prévu par 
des dispositions spéciales. Dans les procédures relatives à la protection contre les 
interventions illégitimes, la procédure concernant uniquement la détermination du 
caractère illégitime de cette intervention, est exclue du contrôle juridictionnel. Du 



point de vue de l’accès au juge, la loi ne fait pas de différences selon que le 
recours est introduit pour une violation grave, sévère, ou mineure du droit par 
l’autorité administrative. Il n’exclut pas non plus les affaires qui comportent des 
informations classées de l’Etat ou des informations commerciales ; dans de tels 
cas, la loi permet d’exclure la présence du public, mais le recours doit être jugé. 
 
26. En principe, la loi prévoit que l’audience orale est ordonnée et les parties à 
la procédure entendues, seulement si les arguments de l’affaire présente sont 
traités; dans un tel cas, la décision a habituellement la forme d’un jugement. Dans 
les litiges procéduraux, la décision peut être rendue sans ordonner d’audience. 
Dans les procédures relatives aux actions contre les décisions des autorités 
administratives, l’audience devant les cours régionales (en première instance) est 
publique en principe, cependant, si toutes les parties au litige sont d’accord ou le 
suggèrent d’elles-mêmes, la décision peut être rendue sans audience ; les 
conditions sont prévues par la loi. Si la cour conclut qu’il n’est pas nécessaire 
d’ordonner d’audience relative au litige présent, elle soumet cette alternative aux 
parties ; la « cour », dans cette hypothèse, vise le juge unique ou le panel de juges, 
suivant la nature du litige entendu. 
 La décision par laquelle l’annonce de la cour a été faite, n’a pas à en 
contenir les raisons ; il s’agit seulement d’une question adressée aux parties au 
litige ; la cour n’a pas à revenir non plus sur la justification de la décision relative 
au litige, un consentement exprimé est suffisant. La limite pour une telle annonce 
n’est pas posée ; elle a habituellement lieu au moment où les cours commencent à 
traiter du litige méritoirement. Sans audience, la cour rend des décisions dans les 
litiges relatifs aux listes électorales (jusqu’à 3 jours), relatifs aux enregistrements 
électoraux (jusqu’à 15 jours), invalidité des élections, cessation du mandat 
(jusqu’à 20 jours), et les litiges relatifs au référendum local (jusqu’à 30 jours). La 
Cour Administrative Suprême rend une décision sur le recours – pourvoi en 
cassation – habituellement sans audience, mais elle peut l’ordonner. Le respect du 
principe de l’audience orale est essentiel lors de l’appréciation de la légalité ou de 
la constitutionnalité des procédures juridictionnelles et peut être contrôlé par la 
Cour Administrative Suprême ou la Cour Constitutionnelle. 
 
27. La requête doit être introduite sous forme écrite ; si elle est présentée 
oralement, elle doit être enregistrée dans un rapport ; si elle est sous forme 
électronique, elle doit comporter une signature électronique. Si une requête est 
introduite sous une forme différente, elle doit être confirmée par un document 
écrit avec le même contenu, ou son original doit être remis sous trois jours, sinon 
elle n’est pas prise en compte. Si une requête est introduite par un organe collectif 
ou une personne qui représente cet organe collectif, une transcription de la 
décision de cet organe, dans laquelle son consentement avec son contenu est 
exprimé, doit être jointe. La loi ne pose pas d’autres conditions de forme pour la 
requête. 
 
28. La possibilité d’une procédure via Internet a été envisagée ; mais 
jusqu’alors, même les arrêts des juridictions n’ont pas été envoyés 
électroniquement comme il n’était pas possible d’avoir la confirmation de la 
réception de l’arrêt. La Poste tchèque offre cette possibilité, mais les dossiers, et 
particulièrement les dossiers administratifs, n’ont pas été mise sous forme 
électronique. Des procès à distance au moyen de la télé-procédure n’ont pas 
encore été envisagés. 
 



29. Un droit de « cour » sous la forme d’un droit de timbre s’élevant à 2000 
CZK (68 EUR) est du pour un recours contre une décision d’une autorité 
administrative. S’agissant des litiges relatifs aux règles des partis politiques, le 
droit s’élève à 5000 CZK (170 EUR), s’agissant du renouvellement d’un parti 
politique, il s’élève à 10000 CKZ (340 EUR), et dans les autres cas à 1000 CKZ 
(34 EUR). Pour un pourvoi en cassation devant la Cour Administrative Suprême 
3000 CKZ (102 EUR) doivent être payés. 
 
30. Un requérant a l’obligation d’être représenté par un avocat seulement en 
cas de pourvoi en cassation devant la Cour Administrative Suprême, à moins qu’il 
ou elle, ou bien son employé(e) qui agit en son nom, a suivi un cursus 
universitaire en droit. Dans les autres types de procédures et dans les procédures 
devant les cours régionales, la représentation est facultative. Le représentant est 
un avocat ou une personne qui exerce une activité de services de consultation 
juridique spécialisée (conseil en brevet ou matière fiscale). La représentation peut 
être aussi assurée par une organisation syndicale ou une organisation intervenant 
dans la lutte contre les discriminations sous différentes formes. L’employé investi 
ou le membre de cette entité agit alors au nom d’une telle entité. Il est également 
possible d’être représenté par une personne physique autorisée ; cependant, il/elle 
ne peut assurer la représentation de manière récurrente dans différents litiges. 
 
31. Dans le cas où le requérant remplirait probablement les conditions pour 
être libéré des frais d’instance et où cela est nécessaire pour la protection de ses 
droits, la cour peut nommer un représentant, qui peut être un avocat. Dans une 
telle hypothèse, les frais de représentation et la rémunération du représentant sont 
réglés par l’Etat par le biais de la Cour. L’exemption des frais d’instance est 
reconnue et mise en œuvre si la situation de la partie le justifie et s’il ne s’agit pas 
d’un recours futile et probablement inutile. La cour compare les ressources et le 
patrimoine du requérant avec le montant des frais d’instance et les autres coûts 
éventuels liés à la procédure devant la cour. L’obligation de justifier du manque 
de ressources revient au requérant. 
 
32. La loi ne prévoit aucune sanction pour l’abus ou les recours injustifiés ; il 
est seulement possible d’imposer une sanction pour recours abusif d’un montant 
qui peut aller jusqu’à 50000 CZK (1700 EUR). 
 
B. Le procès 
33. La procédure juridictionnelle est gouvernée par les principes 
fondamentaux suivants : le principe d’égalité des armes entre les parties, exprimé 
par le droit d’être présent pendant l’audience devant la cour ; le principe de 
disposition, qui restreint le contrôle de la cour aux moyens de l’action et permet 
au requérant de retirer son recours ; le principe de concentration appliqué dans les 
actions contre les décisions des organes administratifs et en cas de pourvoi en 
cassation, où l’action peut seulement être étendue dans le délai pour introduire 
une requête ou un pourvoi en cassation. 
 D’autres principes existent : le principe d’une approche officielle, selon 
lequel la cour est obligée de poursuivre la procédure lorsqu’elle est commencée ; 
le principe de l’unité de la procédure et de la sentence arbitrale selon lequel 
l’ordre des actes individuels n’est pas exactement prévu par la loi mais est 
déterminé par la cour en fonction du cours de la procédure ; le principe 
d’économie de l’activité de la cour qui veut que les décisions sont rendues aussi 
vite que possible ; le principe de libre appréciation des preuves ; le principe 
d’audition ; le principe de l’interdiction d’investigation et d’audition ex parte, 



selon lequel la cour peut seulement produire des preuves lors de l’audience 
lorsque les parties sont présentes ; le principe d’oralité de l’audience devant les 
cours de première instance ; et devant cette cour, également le principe de 
publicité. A propos de ce que l’on appelle le principe de la clause générale, voir 
question 2. 
 
34. L’impartialité est garantie par la loi, les Règles de Procédure 
Administrative, selon lesquelles les juges sont exclus de l’audience et du délibéré 
à propos d’un litige si, après avoir apprécié leur attitude envers l’affaire, les 
parties ou leurs représentants, il y a une raison de douter de leur impartialité. Sont 
exclus également les juges qui ont été impliqués dans l’audience ou la prise de 
décision au regard de l’affaire en tant qu’autorité administrative ou au cours de la 
procédure juridictionnelle antérieure. Les circonstances selon lesquelles l’avancée 
du juge dans la procédure ou dans sa prise de décision dans d’autres affaires ne 
sont pas de nature à faire exclure le juge. La décision qui exclut un juge pour les 
raisons prévues par la loi représente une exception au principe constitutionnel 
selon lequel personne ne peut se rétracter de son juge légitime ; la juridiction et la 
compétence de la cour et des juges sont prévues par la loi (Section 38, Para. 1 de 
la Charte des Droits et des Libertés). Le juge qui souligne la raison de son préjugé 
notifiera cet élément au Président de la Cour, qui nommera un autre juge ou un 
autre panel à sa place en fonction de l’organisation du travail. Cependant, si le 
Président estime que le juge n’est pas partial, la Cour Administrative Suprême est 
celle qui rendra une décision sur l’exclusion ; dans le cas où cela concerne un juge 
de la Cour Administrative Suprême, un autre panel rendra cette décision. Le 
requérant peut également contester l’approche impartiale du juge ; cela peut être 
fait dans un délai d’une semaine à compter du jour où il/elle a appris la partialité 
ou durant la procédure. Cette objection doit être justifiée et des faits particuliers 
indiquer ce qui peut laisser penser qu’il manque à son devoir d’impartialité. Le 
juge peut exprimer son avis sur cette objection ; alors, la Cour Administrative 
Suprême rend sa décision. Une procédure similaire s’applique en cas de partialité 
d’un auxiliaire de justice, un interprète ou un expert. 
 
35. Non, le principe de concentration/spécialisation des procédures 
s’applique ; la cour contrôle l’acte seulement aux vues des moyens invoqués dans 
la requête dans le délai indiqué par la loi. Ce principe s’applique aux procédures 
se déroulant devant les cours de première instance tout comme la Cour 
Administrative Suprême. 
 
36. La loi reconnaît l’institution de ce que l’on appelle « les personnes 
intervenant au cours de l’audience principale » dont les droits ou obligations ont 
été directement affectés par la décision contestée ou par le fait que la décision ne 
fut pas adoptée, si elles désirent faire valoir leurs droits durant l’audience 
principale. Cette personne peut soumettre des conclusions écrites, avoir accès au 
dossier, obtenir notification des audiences prévues, et demander la parole durant 
l’audience. La décision qui marque la fin de la procédure devant la cour lui est 
délivrée ; cependant, elle ne peut pas disposer de l’objet du recours. 
 
37. Le Ministère Public Suprême (cf question 22) est autorisé à soumettre des 
plaidoiries mais pas en défense. 
 
38. Dans notre système juridique, il n’y a pas de fonctions similaires au 
« commissaire du gouvernement » ou à « l’avocat général ». 
 



39. La cour met fin à la procédure si le requérant retire sa requête, si elle 
n’était pas formée par d’autres personnes, ou si le requérant déclare, qu’après 
avoir saisi la cour, il a été satisfait pleinement de la procédure de l’autorité 
administrative. La cour cesse la procédure s’il s’avère qu’après la saisine de la 
cour l’intervention illégitime et/ou ses conséquences n’existe plus et qu’il n’y a 
pas de menace de répétition ; la cour suit la même approche si le droit de timbre 
n’est pas réglé, et dans le cas d’une demande d’asile, lorsqu’il n’est pas possible 
de déterminer où le demandeur d’asile vit. Si une personne physique décède ou 
une personne morale disparaît, la procédure s’interrompt et la situation est réglée 
avec le successeur ; s’il n’y a pas de successeur légal, la procédure prend 
effectivement fin. 
 
40. La juridiction de première instance envoie la requête à l’autorité 
administrative défenderesse et demande qu’elle exprime son opinion. Cette 
réponse est alors envoyée au requérant à qui la cour peut demander ce que l’on 
appelle « la réponse », c’est-à-dire son avis concernant les conclusions de 
l’autorité défenderesse. Dans une procédure de pourvoi en cassation, le pourvoi 
est délivré à la partie opposée, qui peut exprimer son point de vue. Ces 
conclusions ne doivent pas être remises aux parties. 
 
41. En rapportant des preuves, la cour peut préciser quels sont les faits de 
l’affaire qui servent de fondement à la décision de l’autorité administrative. Au-
delà de ce cadre, elle peut apporter de nouveaux éléments de fait sur le fondement 
de sa compétence de pleine juridiction, mais limités au domaine concerné, de telle 
sorte qu’elle ne se substitue pas à l’autorité administrative. Son jugement est 
fondé à la fois sur des éléments de preuve apportés par l’autorité administrative et 
sur les éléments qu’elle a produits elle-même. Elle peut aussi produire des 
éléments de preuve qui n’ont pas été suggérés par les parties. La responsabilité 
d’accumuler les preuves repose sur la cour ; cependant, il y a une large obligation 
de coopération incombant aux parties et aux tiers. 
 
42. L’audience orale est publique (comparer avec question 26). Les parties et 
les personnes participant à l’audience sont convoquées à l’audience de l’affaire. 
L’audience est ouverte et est menée par le juge-président. Dans sa résolution, le 
panel rend des décisions à propos des objections contre les mesures adoptées par 
le juge-président durant le déroulement de l’audience. Le juge-président guide les 
parties pour qu’elles expriment les éléments de fait et de droit, qui sont, du point 
de vue de la cour, des points cruciaux pour l’arrêt, même s’ils n’étaient pas 
appliqués dans les recours précédents des parties. Au cours de l’audience, les 
juges et, si approuvées par le juge-président, les parties et les personnes 
participant à la procédure peuvent poser des questions aux parties, témoins ou 
experts, et/ou leur demander d’exprimer leurs vues sur l’affaire. 
 A la fin de l’audience, on donne la parole aux parties afin qu’elles 
expriment leurs vues sur les propositions finales. Le jugement doit être prononcé 
au nom de la République, et publiquement. Dès que la cour a prononcé le 
jugement, il devient obligatoire. Un rapport sur l’audience est rédigé. Le juge 
prend une décision sur la possibilité ou non de prendre des photos, ou faire un 
enregistrement vidéo ou audio dans la salle d’audience durant le déroulement de 
l’audience. Cependant, si la façon dont elles sont prises ou faites perturbe le 
déroulement de l’audience, le juge président ou le juge unique peut interdire ces 
activités ; ceci est indiqué dans le règlement interne du Ministère de la Justice.  
 



43. Si une audience orale est ordonnée, à son terme, la cour rend une décision 
suivant les délibérations, le public est alors exclu ; seul un greffier est présent, qui, 
cependant, ne prend pas part à la procédure d’adoption de la décision, les 
délibérations. Seul le juge ou le panel sont ceux qui délibèrent et adoptent une 
décision. La loi sur les tribunaux et les juges crée à la charge des juges une 
obligation d’interpréter les textes juridiques selon leur meilleure connaissance et 
conviction et sur la base de faits avérés en accord avec la loi. 
 
 
C. Le jugement 
44. Le jugement doit être écrit et comprendre la désignation de la cour, les 
noms de tous les juges qui ont participé au rendu de la décision, la désignation des 
participants, leurs représentants, l’affaire entendue, la motivation, la justification, 
les instructions relatives au recours, et le jour et l’endroit du prononcé du 
jugement. En pratique, cela dépend du type de décisions : les décisions de nature 
procédurale sont justifiées brièvement, les décisions qui touchent les faits en cause 
sont relativement détaillées. Habituellement, la décision traite de chaque point 
soulevé. Certains aspects relatifs à des standards administratifs sont si spécifiques 
qu’ils requièrent forcément une approche détaillée et très technique. Ceci 
s’applique également aux décisions de la Cour Administrative Suprême ; dans ce 
cas, la personne physique ou morale est représentée par un avocat, et donc son 
aide apportée au client peut être supposée. Les juridictions ont adopté cette 
pratique aussi sur la base des exigences formulées par les hautes cours, y compris 
la Cour Constitutionnelle. L’objectif actuel de la Cour Administrative Suprême 
est d’améliorer sans cesse la clarté des décisions rendues en matière de justice 
administrative. 
 
45. Lorsqu’elle contrôle les décisions des autorités administratives, la cour est 
en premier lieu guidée par la loi, la Constitution et les traités internationaux sur 
les Droits de l’homme, qui prévalent sur la loi. Elle prend également en 
considération les règlements qui se situent au-dessous des lois (règlements du 
gouvernement, décrets des ministères ou des collectivités locales) ; cependant, le 
juge, ici, peut apprécier la conformité de ces standards avec la loi de manière 
relativement autonome. Si le juge parvient à la conclusion que la loi s’oppose à la 
Constitution, une procédure existe selon laquelle la cour soumet la question à la 
Cour Constitutionnelle pour un contrôle. En pratique, les cours régionales suivent 
les décisions de la Cour Administrative Suprême ; toutes les juridictions tiennent 
aussi compte des décisions de la Cour Constitutionnelle et de la Cour européenne 
des droits de l’homme. Dans la mesure où les décisions de la Cour de Justice sont 
concernées, si elles ont un impact sur le litige en cause, l’activité de cette 
juridiction sert également de référence ; le même raisonnement s’applique 
lorsqu’il s’agit de l’application de la législation des organes communautaires. 
 
46. La cour peut annuler une décision administrative si l’autorité 
administrative a outrepassé ou abusé des limites de ses pouvoirs ; si la décision 
porte sur une sanction pénale, la cour peut même remplacer la décision 
administrative. La cour peut suppléer les éléments de fait de la procédure 
administrative, y compris par la production de nouvelles preuves et l’appréciation 
des « anciennes » tout comme des nouvelles preuves, qui inclut aussi 
l’appréciation des éléments de fait et de droit. Le pouvoir d’appréciation de 
l’autorité administrative ne peut pas être remplacé par l’appréciation d’un juge 
indépendant ; les juridictions annulent les décisions administratives si l’autorité 
administrative a outrepassé les limites de son pouvoir d’appréciation, de sa 



discrétion, mais pas s’il s’avère que l’autorité administrative n’a pas utilisé sa 
marge d’appréciation suffisamment, correctement ou effectivement. La cour 
annule une décision illégale, mais elle ne peut pas y substituer sa propre décision, 
à l’exception du cas mentionné d’une sanction pénale. Néanmoins, elle lie 
l’autorité administrative par son point de vue juridique. 
 L’inconvénient de cette approche est la longueur de la procédure ; elle est 
rallongée par la phase de l’élaboration de la décision et d’autres recours possibles. 
Au contraire, l’avantage est qu’elle est respectueuse des limites de la délégation 
constitutionnelle des pouvoirs dans la mesure où une juridiction ne se substitue 
pas au pouvoir exécutif et n’a pas une responsabilité directe dans l’exécution de la 
décision, qui est par nature une décision administrative. Dans le cadre du recours, 
les cours régionales contrôlent une possible nullité (une invalidité absolue) de 
l’acte administratif. Dans le cadre du pourvoi en cassation, la Cour Administrative 
Suprême contrôle la confusion possible des procédures devant les juridictions, 
mais se prononce également sur la nullité de la décision de l’autorité 
administrative. 
 
47. L’Etat prend à sa charge les coûts relatifs à la production de preuves ; il 
peut demander le remboursement des coûts de la procédure qu’il a pris à sa 
charge, par la partie perdante à moins que cette partie ne soit exemptée des frais 
d’instance. La partie victorieuse est fondée à demander le remboursement des 
frais engagés par la partie perdante. Pour les litiges concernant les retraites, 
l’assurance maladie et les prestations sociales, l’autorité administrative ne peut 
demander le remboursement des coûts de la procédure. Cependant, même dans les 
autres hypothèses, la juridiction n’octroie pas le remboursement des frais 
d’instance. 
 
48. Au niveau des cours régionales, un panel (une formation collégiale) 
comprenant le juge président et deux juges rend des décisions relatives à tous les 
litiges, sauf ceux relatifs au droit d’asile, aux retraites, à l’assurance maladie et 
aux prestations sociales, pour lesquels les décisions sont rendues à juge unique. 
Les décisions à la Cour Administrative Suprême sont toujours rendues par un 
panel. 
 
49. Les règles relatives à l’office du juge permettent que le rapport relatif au 
vote contienne une opinion, qui diffère de l’opinion exprimée par la majorité ; elle 
est présentée dans ce rapport de manière complète, avec une justification brève. 
Mais cette opinion différent (dissident) n’est pas publiée. 
 
50. Le jugement est rendu oralement, si l’affaire a été entendue, et qu’au 
moins une des parties et/ou le public sont présents durant le prononcé. Sinon, le 
jugement peut être prononcé en mettant à la disposition une copie écrite écourtée 
sans justification au greffe de la cour pendant 14 jours ; ceci est courant 
particulièrement à la Cour Administrative Suprême. La décision concernant 
l’affaire doit être écrite et remise à chaque personne qui a participé à la procédure. 
Les décisions de nature procédurale sont délivrées seulement à toutes les parties 
par écrit si la procédure est terminée par elle ou si une obligation de la sorte est 
imposée. La cour rédige l’arrêt dans un délai d’un mois après son prononcé et le 
délivre ensuite. 
 
 
D. Les effets et l’exécution du jugement 



51. La décision de la cour est la décision définitive au regard des droits des 
parties ; dans la mesure où les parties sont concernées, elle représente un obstacle 
absolu à une action future sur la même affaire ou pour les mêmes moyens 
d’action ; elle n’a pas d’effet erga omnes. Le principe stare decisis, selon lequel, 
si la cour établit un principe juridique pour certains faits, elle appliquera ce 
principe dans des cas identiques dans le futur, est mis en avant comme un résultat 
du processus d’unification des juridictions par des moyens juridiques, 
particulièrement grâce aux dispositions et aux activités de ce que l’on appelle le 
panel étendu. 
 
52. La loi ne prévoit pas la possibilité de prononcer une décision, qui se 
réfèrerait seulement à une certaine période passée ou future avec une exception 
relative aux mesures à portée générale ; dans ce cas, la cour précise le jour à partir 
duquel la mesure sera annulée. La décision de la cour se fonde toujours sur une 
sur une situation de fait et de droit valide au moment de la prise de décision par 
l’autorité administrative, et la cour indique si la procédure suivie par l’autorité 
administrative était respectueuse ou non de la loi à ce moment-là, sans tenir 
compte du fait que présentement une nouvelle loi est déjà valide. Cependant, il 
n’est pas possible de décider que les conclusions du jugement ne peuvent être 
observées qu’après un certain temps. 
 
53. En termes d’exécution de la décision juridictionnelle, la règle suivante 
s’applique. Si l’obligation pèse sur une autorité administrative, qui est l’organe du 
pouvoir exécutif, son unité compétente est obligée de remplir cette obligation au 
nom de l’Etat. Si l’autorité administrative est une personne physique ou morale, à 
laquelle la loi a délégué l’exécution de l’administration étatique, cette personne 
est obligée de l’exécuter. Et, finalement, si cela concerne une personne morale de 
droit public (corporation), cette obligation doit être exécutée par la personne 
publique. Les décisions juridictionnelles sont exécutables si la période de leur 
exécution s’est écoulée. Cependant, si un tel délai n’est pas prévu, alors elles sont 
exécutables au moment où elles ont acquis une validité juridique. L’exécution 
coercitive de l’obligation imposée revient aux juridictions civiles. La loi, dans 
l’hypothèse où la décision de l’autorité administrative est annulée, met à la charge 
de l’autorité administrative l’obligation d’adopter une autre décision ; en 
accomplissant cette obligation, elle doit observer l’opinion juridique exprimée. En 
pratique, il n’y a pas de cas connus où l’opinion de la cour ne serait pas observée 
consciencieusement par une autorité administrative. 
 
54. La Charte constitutionnelle des Droits et Libertés donne à tous le droit de 
voir ses affaires traitées sans retards inutiles. La loi ne prévoit pas de délais pour 
l’adoption de décisions, à l’exception de ceux indiqués à la question 26 et des 
affaires qui ont une préférence sur les autres et qui en général doivent être traités 
en préférence quelque soit l’ordre d’arrivée à la cour. Le caractère adéquate de la 
durée de la procédure est appréciée en accord avec la jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de l’homme (par exemple Frydlender contre France (grande 
chambre), n° 30979/96, Section 43, ESLP 2000-VII), c’est-à-dire en fonction des 
circonstances de l’affaire et au regard des critères découlant de l’espèce, ce qui 
inclut en particulier, la complexité de l’affaire, le comportement du requérant, la 
procédure des autorités visées, tout comme l’importance du litige pour les 
personnes affectées.  
 
E. Les voies de recours 



55. La majorité des litiges débute au niveau des cours régionales : ceci 
s’applique aux recours contre une décision illégale. Dans ces procédures, les 
juridictions administratives des deux degrés apprécient habituellement les 
éléments de droit; les preuves sont généralement produites par les cours 
régionales, tandis que la Cour Administrative Suprême apporte des preuves 
seulement dans des cas exceptionnels. L’audience orale se tient aussi devant les 
cours régionales, mais a très rarement lieu devant la Cour Administrative 
Suprême. Les cours régionales rejettent le recours et/ou annulent la décision 
contestée de l’autorité administrative, et renvoie l’affaire à l’autorité 
administrative pour la suite de la procédure. La Cour Administrative Suprême 
rend une décision relative au jugement de la cour régionale, ce qui signifie qu’il 
rejette le pourvoi en cassation et/ou annule le jugement de la cour régionale et 
renvoie l’affaire à cette cour. 
 Les cours régionales rendent également des décisions sur des recours 
formés contre l’inaction de l’autorité administrative, et sur les recours pour la 
protection contre une intervention illégitime de l’autorité administrative. Dans ces 
hypothèses, la Cour Administrative Suprême agit seulement en tant que juge de 
cassation. Les litiges électoraux relèvent également de la compétence des 
juridictions administratives : l’exercice de ces compétences est divisé entre les 
cours régionales et la Cour Administrative Suprême (voir question 2). Les actions 
relatives au conflit de compétences soit entre un organe de l’administration 
étatique et un organe d’une collectivité locale, ou bien soit entre des organes 
décentralisés (par exemple entre un organe municipal et un organe régional) qui 
visent à déterminer qui doit adopter une décision dans un certain domaine, 
relèvent de la compétence de la Cour Administrative Suprême, tout comme les 
recours visant à l’annulation de mesures  à caractère général. Ainsi, les différences 
reposent sur la nature des litiges traités et non suivant l’autorité auteur de la 
décision et de quel niveau l’acte est issu. 
 
56. Aucun recours de droit commun n’est admissible contre une décision 
d’une cour régionale ; cependant, contre une décision définitive, finale, il est 
possible de former un recours extraordinaire, un pourvoi en cassation, dans un 
délai de deux semaines ; il y a quelques exceptions à cette règle (par exemple pour 
les litiges électoraux). Le pourvoi en cassation est alors traité par la Cour 
Administrative Suprême. Au moyen d’un pourvoi en cassation, qui est largement 
utilisé, le recours peut être formé en termes matériels et juridiques et pour corriger 
un jugement défectueux. Il peut être formé contre les décisions dans le litige 
présent et contre la majorité des décisions d’ordre procédural (rejet ou refus d’une 
requête, discontinuité de la procédure), mais toujours dans les seuls cas listés et 
précisément spécifiés par la loi. Le requérant peut être représenté par une 
personne qualifiée, habituellement un avocat. La Cour Administrative Suprême 
est liée, à l’exception des faits indiqués à la réponse 46, par le contenu du pourvoi 
en cassation ; le pourvoi est le plus souvent traité au cours d’une réunion non 
publique du panel, et la Cour rend une décision écrite. Le second recours 
extraordinaire est la réouverture d’une procédure, admissible seulement pour les 
recours formés contre les interventions illégitimes et dans les procédures relatives 
aux partis politiques, c’est-à-dire dans les cas où la Cour elle-même apprécie la 
question des faits de l’affaire. 
 
 
F. Les procédures d’urgence et les référés 
57. Il y a deux instruments servant ce but : une mesure préliminaire et un effet 
suspensif d’un recours ou d’un pourvoi en cassation. L’audience n’est pas orale, et 



la requête doit être traité de manière prioritaire. Le même juge (panel), qui traitera 
du litige, rend la décision. La cour peut imposer aux parties ou même à un tiers 
une obligation de faire, de ne pas faire, ou de maintenir quelque chose (par 
exemple une restriction temporaire du droit de propriété). Bien entendu, si un 
recours se voit reconnaître un effet suspensif, ou si un tel effet lui est reconnu par 
la loi, alors le recours pour une mesure préliminaire n’est pas recevable au regard 
de la loi. 
 Les cours régionales tout comme la Cour Administrative Suprême 
reconnaissent un effet suspensif au recours, une fois encore sans audience orale et 
de manière prioritaire, si l’exécution de la décision causerait au requérant un 
dommage irréparable, et s’il n’affecte pas les droits des tiers et qu’il n’est pas en 
contradiction avec l’intérêt public. Pour les deux mécanismes, la cour peut les 
annuler (s’agissant de la mesure préliminaire, la cour peut même la changer) si la 
situation change, et aussi qu’ils agissent devant la cour jusqu’à ce que la 
procédure durant la cour s’achève. 
 
58. La condition principale pour le prononcé d’une mesure préliminaire est de 
former un recours contre le litige et la constatation du besoin d’ajuster 
provisoirement la situation des parties à cause de la menace d’un dommage 
sérieux. Pour la proposition d’une mesure préliminaire, la cour demande aux 
autres parties leur avis. Les frais pour la proposition s’élèvent à 500 CZK (17 
EUR) ; cependant, dans les litiges concernant les pensions, l’assurance maladie et 
les prestations sociales, la proposition est exemptée de ce paiement. En pratique, 
nous ne rencontrons pas si souvent de telles propositions. En termes de décisions 
administratives, le mécanisme de l’effet suspensif du recours concernant la 
proposition du requérant s’applique plus souvent, elle n’est sujette à aucune 
charge. 
 
59. Indifféremment de l’ordre d’arrivée des litiges à la cour, la cour traite de 
manière préférentielle les recours pour des mesures préliminaires, recours pour 
obtenir un effet suspensif, les recours pour l’exemption des frais d’instance et les 
recours pour nommer un représentant. Sont considérées également de manière 
prioritaire, les recours et actions relatifs aux demandes d’asile, les décisions 
relatives à la protection d’un étranger, la décision de terminer une protection 
spéciale et d’aider les témoins et autres personnes en matière de procédure pénale.  
 
 
III. LES LITIGES ADMINISTRATIFS PEUVENT-ILS ETRE REGLES PAR 
DES INSTANCES NON-JURIDICTIONNELLES ? 
60. Les différends peuvent être réglés par les autorités administratives elles-
mêmes. Le nouveau mécanisme de « la satisfaction du requérant » remplit cette 
fonction. Il permet à l’autorité administrative, après avoir adopté la décision et 
après sa contestation au moyen d’un recours devant une juridiction, d’adopter une 
autre décision relative au même cas de telle sorte que le plaignant soit satisfait 
avec la nouvelle décision. 
 
61. Les différends peuvent être réglés par l’ombudsman. Le domaine de ses 
activités couvre les autorités administratives. Les autorités administratives sont 
obligées de fournir des informations et explications, transmettre des dossiers et 
autres documents écrits, communiquer un avis écrit sur les éléments de fait et de 
droit, et produire les preuves que l’ombudsman suggère. Tous les organes 
étatiques et les personnes exécutant l’administration publique sont obligés, dans le 
champ de leurs activités, de lui fournir l’assistance requise durant l’enquête. 



 
62. L’ombudsman peut suggérer à l’autorité administrative d’initier une 
procédure relative au contrôle de la décision, l’acte ou la procédure de l’autorité, 
d’entreprendre les démarches nécessaires pour empêcher l’inactivité, engager une 
procédure disciplinaire, initier la poursuite d’un crime ou d’une infraction, ou 
réparer les dommages et réclamer des dommages-intérêts. Sous 30 jours, l’autorité 
est obligée de communiquer quelles sont les mesures remédiant à la situation qui 
ont été adoptées. Si l’autorité ne respecte pas cette obligation ou si les mesures 
sont insuffisantes, l’ombudsman notifie l’organe supérieur ou le gouvernement ; il 
peut en informer le public. 
 
 
IV. ADMINISTRATION DE LA JUSTICE ET DONNEES STATISTIQUES 
A. Les moyens mis à la disposition de la justice dans le contrôle de 
l’administration 
63. D’après la loi relative au budget de l’Etat de 2004 les dépenses totales du 
budget de l’Etat de la République Tchèque en 2004 s’élevaient à 869 050 652 000 
CZK. Les dépenses pour la justice représentaient 1,22% de ces dépenses. Les 
dépenses de la justice administrative ne sont pas gérées séparément. Le coût 
moyen d’un employé de la Cour Administrative Suprême en 2004 était de 246 
000 CZK. 
 
64. Approximativement 2879 juges et 793 auxiliaires de justice travaillent 
dans le système judiciaire tchèque. 
 
65. 120 juges (4%) et 11 auxiliaires de justice (1,5%) travaillent dans la justice 
administrative. 
 
66. D’après la loi, le juge de la Cour Administrative Suprême peut être aidé 
par au moins un assistant. Actuellement, 25 assistants travaillent à la Cour ; cela 
signifie que chaque juge a un assistant. Ils sont tous diplômés en droit ; pour 7 
d’entre eux, il s’agit d’un premier emploi, les autres ont exercé d’autres activités 
professionnelles, soit en tant qu’avocat, ou dans différents organes de 
l’administration étatique. 
 
67. La bibliothèque de la Cour Administrative Suprême fut installée en 2003. 
C’est une bibliothèque spécialisée, qui n’est pas ouverte au public, et sert 
seulement aux employés de la Cour. Elle reçoit 60 titres de magazines, dont 3 
étrangers. Pour l’instant, le fonds de la bibliothèque comprend 2500 volumes et 
est en permanence développé par les publications nouvelles des maisons d’édition 
Beck, Linde, ASPI, LexisNexis, et autres ; il y a aussi de la littérature juridique 
antique. Les publications datant d’avant 2003, qui ne sont pas inclus dans cette 
bibliothèque en raison de leur caractère récent, peuvent être empruntées à la 
bibliothèque de l’Université. Chaque mois un bulletin est publié, il fournit des 
informations sur les nouveaux titres. 
 
68. La Cour Administrative Suprême utilise les nouvelles technologies dans la 
majeure partie de ses activités. La source fondamentale d’information à l’intérieur 
de la Cour est le portail interne Intranet, qui collecte toutes les informations que 
les employés ont besoin pour leur travail. Outre les registres actuels des systèmes 
judiciaires, il contient également les références de juridictions, les minutes des 
réunions, les documents d’organisation, et des listes de références à des portails 
sélectionnés d’autres organes juridictionnels et administratifs. Les 



interconnexions entre la cour et le réseau de la justice rendent possibles l’accès, 
dans une certaine mesure, à des bases de données d’autres départements de tous 
les ministères. Il y a un plan pour renouveler le système complet en 2006. 
 
69. La Cour Administrative Suprême développe et maintient son propre site 
Internet séparé des sites du Ministère de la Justice. Grâce au lien proche avec le 
portail interne intranet de la Cour basé sur la plate-forme Internet, le système 
permet de publier des informations sélectionnées des bases de données 
directement sur les sites Internet de la Cour. Actuellement, un module est en train 
d’être préparé pour la publication des décisions et des points de vue de la Cour sur 
le site Internet ; cela s’applique aussi aux changements mentionnés au niveau des 
aspects technologiques du système qui seront menés en 2006. 
 
B. Autres statistiques et données chiffrées 
70. Concernant la Cour Administrative Suprême, 4243 requêtes ont été 
enregistrées en 2003 et 5684 en 2004. Concernant les cours régionales, 20 629 
recours ont été enregistrés en 2003 et 12875 en 2004. 
 
71. En 2003, la Cour Administrative Suprême a rendu des décisions dans 2749 
affaires, et en 2004, dans 4247 affaires. En 2003, les cours régionales a rendu des 
décisions dans 17686 affaires, et 12875 en 2004. 
 
72. A la mi 2005, 3246 affaires n’avaient pas encore été décidées par la Cour 
Administrative Suprême, 7597 par les cours régionales. 
 
73. La durée d’une procédure devant la Cour Administrative Suprême est 
approximativement de 6 à 12 mois. La durée de la procédure devant les cours 
régionales ne fait pas l’objet de statistiques, et peut être évaluée, seulement de 
manière approximative à partir des données disponibles, entre 6 à 12 mois. 
 
74. Les cours régionales annulent 10% de l’ensemble des décisions 
administratives soumises à l’occasion de tous les recours. 
 
75. Le contentieux en 2003 devant la Cour Administrative Suprême concernait 
les domaines suivants : 10% les finances, 15% prestations sociales, 15% asile, 
20% autres, et 40% de litiges procéduraux. En 2004 : 15% finances, 5% 
prestations sociales, 55% asile, 10% autres, et 15% de litiges procéduraux. 
 Le contentieux en 2003 devant les cours régionales était 
approximativement réparti comme suit : 15% finances, 20% prestations sociales, 
50% asile et 15% autres. En 2004 : 30% finances, 30% prestations sociales, 30% 
asile, 15% autres. 
 
C. L’économie de la justice administrative 
76. Dans les documents, qui gèrent les dépenses des finances publiques, ces 
aspects ne sont pas soulignés, ils n’apparaissent pas non plus dans les 
argumentations par lesquels des changements possibles des standards valides sont 
justifiés.   


